
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Bordeaux, le 07/12/2021 

Ségur de la santé : 
373,7 millions d’euros d’aides pour améliorer l’offre de santé  

et l’accompagnement des Girondins 
 

Le plan régional d’aides Ségur, décliné en Nouvelle-Aquitaine par l’Agence régionale de santé en concertation 

étroite avec les acteurs territoriaux concernési, a fait l’objet d’annonces la semaine dernière. En Gironde, ce sont à 

ce jour 373,7 millions d’euros qui sont alloués pour améliorer et moderniser le système de santé pour les 10 ans à 

venir. Ces montants d’aides historiques vont concerner 152 établissements sanitaires et médico-sociaux. Ces 

financements ont pour objectif de répondre aux besoins de la population tout en favorisant l’attractivité des 

professionnels de santé. 

Les aides apportées aux établissements en Nouvelle-Aquitaine doivent permettre de faire évoluer l’offre de santé dans les 

territoires pour qu’elle réponde aux défis majeurs de notre système de soins : l’évolution de la démographie de notre 

région, le vieillissement de la population, le développement des maladies chroniques, l’accès aux innovations 

technologiques et organisationnelles, la soutenabilité financière, une prise en charge coordonnée et participative entre 

tous les acteurs du système et ce, sur l’ensemble des 12 départements de la région. 

L’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine a également la volonté d’améliorer les conditions d’exercice des 

professionnels de santé. Au-delà de la qualité et de l’accès aux structures de soins et d’accompagnement, les aides Ségur 

vont donc permettre d’optimiser et améliorer l’attractivité pour les professionnels de santé, une démarche déjà engagée 

au travers des revalorisations salariales.  

 Les investissements Ségur en Gironde: une réponse massive aux enjeux de santé du territoire, 

100% des établissements sanitaires soutenus 

Ces subventions visent en particulier à moderniser l’offre de soins et d’hébergement en restructurant des bâtiments 

anciens, en facilitant l’accès aux nouvelles technologies et en misant sur le développement durable.  Elles permettent 

également de renforcer les soins de proximité en lien avec la ville, de favoriser les investissements courants nécessaires à 

la vie quotidienne dans les établissements ou encore d’aider les structures les plus endettées. 

 L’INVESTISSEMENT SANTE EN GIRONDE  
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« projets structurants »

 



 

>>> Cliquez ici pour télécharger la carte 

| Quelques exemples de projets soutenus en Gironde 

L’investissement Ségur porte sur des travaux de construction ou de modernisation des établissements hospitaliers et 
médico-sociaux. Ces chantiers et travaux immobiliers sont les plus visibles, mais des financements, tout aussi importants, 
sont consacrés au développement de services adaptés aux besoins de santé qui évoluent et à l’amélioration des conditions 
de travail des personnels dans le champ sanitaire et médico-social. 
 

Retrouvez la liste complète des projets éligibles aux aides Ségur en Gironde en annexe. 

 BLAYE / CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE-GIRONDE 
Le projet consiste en la reconstruction, restructuration et rénovation du centre hospitalier. Le 
bâtiment principal qui accueille les services de médecine, chirurgie et obstétrique date des années 
soixante-dix. Vétuste, il ne permet pas d’offrir des conditions d’hébergement et de sécurité 
satisfaisantes (pas de douches individuelles, trop de chambres doubles, revêtements de sols 
dégradés, mauvaise qualité de l’isolation). 
L’établissement prévoit : 
- La construction d’un nouveau bâtiment pour accueillir les 50 lits de médecine ; 
- La rénovation de l’ancien bâtiment, notamment la maternité ; 
- Le développement de l’activité de SSR et de l’activité ambulatoire en cohérence avec les besoins 
du territoire.  
Montant de l’opération immobilière : 8 668 721€ 
Montant de l’aide Investissement structurant 3 500 000€ + 2 045 180€ au titre de la restauration 
des marges + 306 000 au titre des Investissements du quotidien 
 

 BORDEAUX / INSTITUT BERGONIE  

L’institut Bergonié œuvre à la continuité entre la recherche fondamentale et les soins et à la mise à 

disposition de diagnostics et de traitements nouveaux, ce qui en fait un établissement de santé 

spécialisé à la pointe du traitement du cancer.  

L’établissement nécessite la réhabilitation de la tour d'hospitalisation principale de l'Institut Bergonié. 

Le bâtiment regroupant actuellement l’ensemble de l’activité de médecine a été érigé dans les années 

70 et nécessite une importante mise aux normes pour garantir la sécurité à long terme des patients et 

des personnels de l’établissement, tout en réunissant les conditions du développement de 

l’hospitalisation de jour. 

Montant de l’opération immobilière : 19 000 000€ 

Montant de l’aide Investissement structurant  5 000 000€ + 4 501 928€ au titre de la restauration des 

marges  

https://drive.google.com/drive/folders/1jlnK6Q_cWx8qd_SNQYDnELSrbiHgKOgF?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1jlnK6Q_cWx8qd_SNQYDnELSrbiHgKOgF?usp=sharing


L'aide à l'investissement du quotidien de l’institut Bergonié est affectée à du mobilier et des 

équipements hospitaliers (meubles, stores, fauteuils...), des matériels et équipements médicaux et 

biomédicaux (ventilateur, échographe, pompe à perfusion, pousse seringue...), des aménagements des 

bureaux et des espaces de travail (mobiliers, cloisons, machines à café, réfrigérateurs...), de la 

rénovation légère (travaux de sol et peinture), et à la mise à niveau d’équipements informatiques 

(sécurité réseau) et des travaux de mise en conformité. 

Autant de projets qui contribuent à la sécurité et à la qualité des soins et du travail. 

Montant de l’aide Investissements du quotidien : 524 000€ 

 

 LIBOURNE / CENTRE HOSPITALIER  
Le Centre hospitalier de Libourne, deuxième pôle hospitalier du département s’est engagé dans un 
grand projet de reconstruction-restructuration de l’établissement. Les investissements engagés pour la 
reconstruction du bâtiment principal achevée en 2017, à hauteur de 136,5 M€, ont dégradé les ratios 
d’endettement du CH  en dépit de l’aide à l’investissement apportée par l’ARS. 
La subvention pour la restauration des marges va permettre à l’établissement de restaurer sa capacité 
à financer les investissements courants en limitant le recours à l'emprunt, et à conforter son autonomie 
budgétaire. 
Montant de l’aide Restauration des marges financières : 8 925 537€ + 798 000 au titre des 
Investissements du quotidien 

 
 CASTELNAU MEDOC / EHPAD MEDULI  

L’établissement de 80 lits est composé de deux bâtiments anciens qui ne sont plus adaptés aux 
modalités de prise en charge actuelles (chambres non conformes, bâtiment mal isolé, circulations très 
longues, installations techniques vétustes). 
La première phase de travaux, démarrée en 2019, s’est achevée en septembre 2021, avec la livraison 
de 40 chambres.  
Le contexte Covid ayant impacté le phasage des travaux, et entrainé un surcoût sur le projet de 
reconstruction, une aide financière au titre du Ségur a été sollicitée.  
Des aménagements des nouveaux bâtiments contribuant au bien-être des résidents  vont être réalisés : 
-une grande pièce de vie appelée « salon alcôve » pour la prise des repas du soir dans un 
environnement calme, 
-un patio au centre des zones de vie, accessible aux résidents, aménagé avec du mobilier idoine, 
-la salle de restauration collective sera équipée d’un système acoustique pour diminuer le bruit. 
La date prévisionnelle de fin des travaux est pour mars 2023. 
Montant de l’opération immobilière : 10 790 120€ 
Montant de l’aide : 800 000€ 

 
 SAINT-SEURIN SUR L’ISLE / EHPAD JACQUELINE AURIOL  

L’accompagnement des résidents en EHPAD a évolué et les habitudes des résidents aussi. Nos ainés 
deviennent de plus en plus connectés avec des outils de communication qu’ils utilisent.  
Avec les différents confinements, le Conseil de la Vie Sociale et la direction de l’EHPAD Jacqueline 
AURIOL à Saint-Seurin sur l’Isle ont fait le constat que si l’établissement a bien déjà le wifi, celui-ci ne 
se trouve que sur quelques parties communes. Cette configuration est inadaptée pour des 
communications intimes avec ses proches en utilisant un dispositif de video-discussion. Pour y 
rémédier et permettre à tous les résidents de communiquer depuis leur chambre, l’établissement a 
sollicité une aide de l’ARS de 14 077€  pour installer 10 bornes wifi et un serveur afin d’assurer 50 
connexions simultanées à haut-débit. 
Ce  dispositif facilitera aussi la télémédecine dans les chambres. 
Montant de l’aide Investissements du quotidien : 14 077€  

 
 SAINT-EMILION / IME LES PAPILLONS BLANCS (APEI)  

Cet établissement d'une capacité de 90 places dont 34 en internat de semaine destiné aux enfants et 
adolescents en situation de handicap psychique et de déficience intellectuelle est implanté sur un 
territoire semi-rural jouxtant la ville de Libourne. 
L’association a engagé la rénovation totale de l’IME construit au début des années 1970, devenue 
indispensable compte-tenu de la dégradation des locaux, des enjeux de santé environnement, et de la 
déperdition notable d’énergie. 
Les travaux ont débuté en 2020 et se scindent en plusieurs phases. La première a permis la 
réhabilitation de l’Internat de 34 places achevée à l’été 2021. 
La seconde phase concernera le bâtiment d’enseignement pour enfants autistes, les bâtiments 



provisoires associés (location) et une partie des locaux administratifs. Le contexte Covid a impacté le 
phasage des travaux et entrainé un surcoût d’investissements, ce qui motive une aide à 
l’investissement. 
Montant de l’opération immobilière : 1 386 000€ 
Montant de l’aide : 1 127 000€ 
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ANNEXES  

La liste ci-après présente de façon plus détaillée les projets susceptibles d’être accompagnés financièrement dans le cadre du Ségur, 

par département. Les financements nationaux sont parfois renforcés par des crédits mobilisés par l’ARS Nouvelle-Aquitaine sur le 

fonds d’intervention régionale. Ces investissements portent sur des travaux de modernisation comme sur des mesures 

d’assainissement financier, qui permettent aux établissements concernés de retrouver des capacités de développement. 

Pour les investissements relevant de l’enveloppe « projets structurants », certains projets ont déjà pu faire l’objet d’une étude par 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine, en lien avec les établissements, des besoins de financements (montant fixé dans les tableaux ci-dessous), 
d’autres sont en cours d’analyse. Ces échanges avec les établissements et les instances de concertation se dérouleront en vague 
successives très rapprochées (vague 1 à 3, décisions sur ces dossiers entre le 4

ème
 trimestre 2021 et le  2

ème
 trimestre 2022) pour 

donner rapidement de la visibilité aux établissements.  
 
Dans tous les cas, l’ensemble des établissements éligibles à l’enveloppe « projets structurants » ont fait l’objet d’un versement soit 
au titre de l’enveloppe restauration des marges ou investir au quotidien pour leur permettre d’ores-et-déjà d’améliorer leur situation 
financière, la qualité des prises en charge et les conditions de travail des personnels. 

 

 

 
 
 
 

 



 

 

 



 

 

 
 



Financements Ségur pour les investissements du quotidien des EHPAD 

 
2 175 884€ mis à disposition pour aider les investissements du quotidien des EHPAD Girondins. 
 
 

 

 

                                                           
i
 Élus, services de l’Etat, usagers, fédérations sanitaires et médico-sociales, représentants des professionnels de santé, 

établissements, assurance maladie, conférence régionale de santé et de l’autonomie (CRSA) 
ii
  Financements Ségur (investissements projets structurants, restauration des marges, enveloppe investir au quotidien) parfois 

renforcés par des crédits mobilisés par l’ARS Nouvelle-Aquitaine sur le fonds d’intervention régionale (FIR). 

 


